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AMICALE SPORTIVE MAISON DES JEUNES DE FEUQUIERES 
M. Christophe SAVARY - 7 rue de la plaine - 60220 MOLIENS 
07.86.86.16.54 - chistophe.savary0547@orange.fr 

GROUPE SPORTIF ET CULTUREL DE CAUVIGNY 
Mme Christel PEDUSSEL – 3, rue Verte - 60730 BONVILLERS 
06.76.22.44.21 – pedussel.fabrice@neuf.fr 

ASSOCIATION DE COURSE A PIED BRETEUIL 
Mme Hélène HIBON  
22 rue des Peupliers – 60120 BRETEUIL 
acpbreteuil@hotmail.fr - 06.23.08.11.67 

LAGNY VTT 
M. Michael SANCHEZ – 23, rue de la Barre - 60310 LAGNY  
03.44.93.04.32 – 06.87.41.24.57 
http://vttlagny.e-monsite.com/ - michael.sanchez@orange.fr 

 ASSOCIATION JULIEN ET JONADEV 
Mme Myriam TASSART et M. Pascal DELENCLOS 
www.julienetjonadev.fr - assojulien@gmail.fr 
0 871 352 258 

LES FOULEES DE LA RUE 
lesfouleesdelarue@yahoo.fr 
www.lesfouleesdelarue.fr 

ASSOCIATION SOCIO-CULTURELLE DE BLACOURT 
Mme PIQUET - 06.03.48.80.09  
24, route nationale - les Landrons - 60650 ESPAUBOURG 
mariejopiquet@yahoo.fr 

LES PAS PRESSES 
M. Matthieu DUBOURDEAUX - 06.79.17.56.04 
10, rue Neuve – 60130 QUINQUEMPOIX  
les.pas.presses60@gmail.com 
http://les-pas-presses.e-monsite.com 

ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE DE CUTS 
M. Thierry PARMENTIER   
19, rue de la Gare - 60310 CANNECTANCOURT 
thierry.parmentier0830@orange.fr 

PASPOR 2.0 
M. David BALET– 4, route du Plessis Chatelain  
60810 ROCQUEMONT- 06.34.90.41.51  
contact@paspor2.com – www.paspor2.com 

ASSOCIATION SPORTIVE COSACIENNE 
M. Cédric PIOT  
http://ascosacienne.fr  – ascosacienne@laposte.net 

RALLYE RAID SPORTIF 
Mme Karine COTTE 
rallyeraidstjust@netcourrier.com - www.rallyeraidstjust.fr 

ATHLETIC SAUTRIAUT DE VERBERIE 
M. Laurent VAN DE SYPE - 06.37.14.78.23 
76, rue Pasteur - 60410 SAINTINES  
laurent.van@wanadoo.fr 

TEAM NOYON TRIATHLON 
Jean-David PONCELET – 4, rue du Faubourg d’Amiens  
60400 NOYON – jdponcelet@hotmail.fr - 06.71.71.27.24 

 
CLUB ATHLETIC DE GOUVIEUX 
M. Pascal PEYRE - 06.82.93.28.79 
86, rue du Connétable – 60500 CHANTILLY  
peyre.pascal@free.fr 

VELO CLUB CIROIS 
Mathieu DUC – 82 ter, rue des Usines – 60660 CIRES LES 
MELLO - 06.89.94.14.54 – mathieu.duc@gmail.com 
http://velo-club-cirois-clubeo.com 

CLUB DES RAGEUX 
M. Jacques BERNIER – 175, rue Gambetta – 60700 SACY LE GRAND  
06.08.37.46.61 - Lesrageux60gmail.com  

VERBERIE ENDURANCE ROUTE TRAIL 
M. Johnny BLAISE - 03.44.40.19.63 
12, rue du Maréchal Leclerc – 60410 VERBERIE 
karineblaise@free.fr 

CLUB OLYMPIQUE DE FLEURINES 
Mme Madeleine PERRUCHET – 9, rue de la Courtille 60700 
FLEURINES - 06.13.81.60.54 – madperruchet@laposte.net 
co.fleurines@gmail.com 
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LES FOULEES DE L’OISE 2021/2022 
 

ORDRE DES 
COURSES CATEGORIES NES EN CLASSEMENTS DISTANCE CONSEILLEE 

1 ECOLE ATHLETISME FILLES 2013 à 
2015 

ind ou équipe 
sans temps 

Contrat temps 
6’ – 8’ – 10’ – 12’ ECOLE ATHLETISME GARCONS 

2 POUSSINES FILLES 
POUSSINS GARCONS 

2011 
2012 1 ind + 1 équ 1400 m / 1500 m 

3 

BENJAMINES FILLES 
2009 
2010 

1 ind + 1 équ 2000 m / 2200 m BENJAMINS GARCONS 

MINIMES FILLES 
2007 
2008 

4 

MINIMES GARCONS 
2007 
2008 1 ind + 1 équ 

3000 m / 4000 m CADETTES FILLES 
2005 
2006 

1 ind 
1 équ 

 
1 ind JUNIORS FILLES 2003 2004 

5 
 

SENIORS FEMMES 
VETERANS FEMMES et + 55ans 

De 1983 à 
2002 

De 1982 et 
avant 

1 ind + 1 équ 

4000 m / 5000 m 
CADETS GARCONS 

 
JUNIORS GARCONS 

2005 
2006 

1 ind 

 1 équ 
2003/2004 1 ind 

6 SENIORS HOMMES 
VETERANS HOMMES et + 55 ans 

1983 à 
2002 

1982 et 
avant 

1 ind + 1 équ 8500 m / 9000 m 

REMARQUES : 1 ind = 1 classement individuel 
  1 équ = 1 classement par équipe 
 
Ces distances sont données à titre indicatif. Il faut essayer de les approcher au plus près surtout lors des critériums 
départementaux. 
L’ordre des courses doit être respecté pour l’ensemble de la saison. 
« Pendant les contrats temps » les courses se déroulent au fur et à mesure, il est indispensable de donner le départ 
d’une course avant l’arrivée de la précédente. Il est demandé aux organisateurs de ne pas indiquer sur le programme les 
heures de départ des courses. 
Des moniteurs encadreront la course concernant les poussins garçons et filles afin de modérer les départs. « On évitera 
l’utilisation des cordes ».  
Les EA auront un contrat temps a effecteur sur un circuit de 400m maxi avec quelques obstales ou chicanes 
Enfants année 2012 /6’       Enfants année 2011 /8’     Enfants année 2010 /10’     Enfants année 2009 /12 
Les récompenses devront être faites au fur et à mesure jusqu’aux cadets. 
Il est interdit aux parents de courir avec leurs enfants. Merci de rester hors du circuit pour les 
encourager. 
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LISTE DES COMPETITEURS POTENTIELS 

 
Pour éviter tout gaspillage et perte de temps pour l’attribution des dossards, merci 
de veiller à ce que chaque inscrit participe. 
Dossard : 0,50 € par athlète, y compris les EA 

Une facturation sera effectuée par l’UFOLEP OISE aux associations en fin de saison. 
 

NOM DU CLUB : 
 
 

 NOM PRENOM SEXE DATE DE 
NAISSANCE CATEGORIE N° DE LICENCE 

1       
2       
3       
4       
5       
6       
7       
8       
9       

10       
11       
12       
13       
14       
15       
16       
17       
18       
19       
20       
 
Signature du responsable : 
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CLASSEMENTS GENERAUX 
 

   
Les résultats seront affichés le jour de la compétition. 
Les résultats de chaque épreuve seront adressés aux responsables de clubs, ainsi qu’au 
responsable de la C.S.D. 
 
A la fin de la saison seront établis : 
 

- 1 classement individuel (d’après les catégories définies précédemment) 
totalisant les points obtenus au cours des 3 meilleurs résultats sur la 
première épreuve de l’année, un dernier cross ne sera pas comptabilisé pour 
le classement général du fait qu’il n’y a que le départemental. 

- Le premier de chaque épreuve, marquera 30 points, le second 28 points, le 
troisième 27 points ….. le 29ième 1 point, quel que soit le nombre d’arrivants. 

- Le challenge de la famille (Gaston DELBERGHE) ne sera pas attribué cette 
année à la famille qui aura marqué le plus de points. Il sera possible de faire 
éventuellement un classement. Chaque membre de la famille marque 1 
point par présence. Il faut obligatoirement, dès le début des Foulées, remplir 
l’imprimé ci joint. La participation du père ou (et) la mère est indispensable 
pour que les enfants et (ou) les grands parents marquent les points lors d’une 
compétition. 
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QUALIFICATION POUR LES DIFFERENTS CRITERIUMS 

Condition de participation au CRITERIUM REGIONAL CROSS 
Pour s’engager au critérium régional, un athlète devra participer au minimum à 1 cross dans le 
département de l’Oise et au obligatoirement au Championnat de l’Oise UFOLEP (par participation, il 
est possible d’apporter de l’aide à l’association organisatrice au déroulement de la manifestation : 
dans ce cas, avertir la déléguée départementale ou le responsable de la commission). 
Aucune dérogation autre que celles citées ci-dessus ne sera acceptée. 
Les demandes de repêchage, tout à fait exceptionnelles, devront être faites par écrit dans la semaine 
qui suit (joindre un certificat médical, ou un justificatif de l’établissement scolaire, ou une attestation 
de l’employeur si l’athlète doit travailler) au responsable de la commission impérativement. 
 
Tarif 2021 : Le droit d’engagement est fixé à 1,50 € par personne. 
En attente du tarif 2022 qui sera communiqué ultérieurement. 
 

Condition de participation au CRITERIUM NATIONAL CROSS 
Participation au NATIONAL il faudra avoir participé au départemental et au régional. 
 
A l’issue du critérium régional, les clubs engageront leurs athlètes pour participer au national. 
Une participation financière pour les engagements sera demandée qui variera en fonction du 
nombre des engagés, soit : 

- 13 € maximum par adulte 
- 6 € maximum par jeune 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à nous contacter au Comité UFOLEP Oise. 
 
 
Pour tout athlète MINEUR(e) participant au NATIONAL, la présence d’un dirigeant du club sera 
obligatoire.  
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REGLEMENT ATHLETISME-CROSS UFOLEP 

 
 
Pour participer aux épreuves du calendrier départemental, les athlètes devront être 
licenciés avant la compétition et les licences devront être validées au plus tard par le 
comité départemental le mercredi précédant la manifestation, que ce soit en cross 
ou sur piste. 
 
Pour les organisations concernant les épreuves en salle et sur piste chaque club 
devra présenter 3 juges au minimum lors de l’inscription de leurs athlètes. 
 
En ce qui concerne les cross, la compétition ne sera pas accessible aux enfants nés en 
2013 et après. Il sera donc nécessaire de prévoir une animation pédagogique en 
remplacement. 
 
Pour toutes manifestations départementales ou régionales, nous vous rappelons que 
la tenue du club est OBLIGATOIRE ainsi qu’à la remise des récompenses sur le 
podium. 
 
Tout athlète est tenu de respecter les valeurs de l’UFOLEP :  

- La discipline individuelle 

- La discipline de groupe et le respect d’autrui (athlètes et encadrement) 
Tout manquement pourra être sanctionné. 
 
 
 
 
Le droit d’engagement pour les départementaux et les foulées a été fixé à 2,20 € par 
athlète inscrit. 
Une facturation sera effectuée par l’UFOLEP Oise aux associations en fin de saison. 
Les droits d’organisation à verser à l’UFOLEP Oise pour les manifestations ont été 
fixés à 20 €. 
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COMPOSITION DE LA 
COMMISSION SPORTIVE 

DEPARTEMENTALE ATHLETISME 

 
 
 

PRENOM/NOM ADRESSE TELEPHONE 

Claude GUERIN 
Responsable CSD 

37, rue Charles de Gaulle 
60250 MOUY 

03.44.56.17.11     06 10 46 23 35 
guerin-claude1@bbox.fr 

Chistophe SAVARY 7 rue de la plaine 
60220 MOLIENS 

07.86.86.16.54 
christophe.savary0547@orange.fr 

Lionel GARNET 98, rue St Eloi 
60170 CARLEPONT 

03.44.75.20.99 
lionel.garnet@wanadoo.fr 

Pascal PEYRE 
26, rue du Connétable 
60500 CHANTILLY                           

06.82.93.28.79  
peyre.pascal@free.fr 
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COMPOSITION DE LA  
COMMISSION SPORTIVE 

REGIONALE D’ATHLETISME 

 
 
 

Nom / prénom Adresse Téléphone 

Lionel GARNET 
98, rue Saint Eloi 
60170 CARLEPONT 

03.44.75.20.99 
lionel.garnet@wanadoo.fr 

Christophe  SAVARY 
7 rue de la plaine 
60220 MOLIENS 

07.86.86.16.54 
christophe.savary0547@orange.fr 

Claude GUERIN 
Responsable CSR 

37 Rue Charles de Gaulle 
60250 MOUY 

03.44.56.17.11     06 10 46 23 35 
guerin-claude1@bbox.fr 

Pascal PEYRE 
 

26, rue du Connetable 
60500 CHANTILLY 

06.82.93.28.79 
peyre.pascal@free.fr 

Sébastien MARCEL  Bastien.marcel@laposte.net 

Olivier VIVIES 
Délégué Régional 

51 rus de Sully 
80000  AMIENS 

06 .33.68.14.57 
délégué.regional@crufap.fr 
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COMPOSITION DE LA  
COMMISSION NATIONALE 

SPORTIVE D’ATHLETISME 

 
 
 
 
Nom / prénom Adresse Téléphone Fonction 

GUERIN  Claude 37 Rue Charles de Gaulle 
60250  MOUY 

guerin-
claude1@bbox.fr 
06.10.46.23.35 
O3 44 56 17 11 

Athlétisme indoor  
et estival 

 
Pascal PEYRE 

26, rue du Connétable 
60500  CHANTILLY 

03.44.71.00.94 
06.82.93.28.79 
peyre.pascal@free.fr 

Cross country 
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CALENDRIER SAISON 2021/2022 
 

Les Foulées   

   
Critériums    
16 Janvier 2022                
05 février 2022 
en attente 

Départemental de cross à Feuquieres 
Régional de cross à DURY (AISNE) 
National de cross  Date et lieu à confirmer 

ASMJ FEUQUIERES 
CAP 21 
 

   

Quadrathlon en Salle     
En attente Salle à Nogent (A confirmer)  
   

Athlétisme 2022   

En attente  Départemental   
En attente Régional    
             2022 National date et lieu à déterminer  
  
Autres organisations   

DATE MANIFESTATION CATEGORIE ACTIVITES ASSOCIATION 

dimanche 20 mars 2022 
TRAIL ET RUN &BIKE DE FLEURINES 
Fleurines 

COMPETITION 
VTT, COURSE A PIED 
MARCHE 

CO FLEURINES 

samedi 26 mars 2022 TRAIL SIBERIEN (EN PROJET) 
DATE A CONFIRMER 

COMPETITION COURSE A PIED ASMJ FEUQUIERES 

samedi 2 avril 2022 
TRAIL DES PETITES LUCIOLES 
St Germain la poterie COMPETITION TRAIL 

ASSOCIATION JULIEN ET 
JONADEV 

samedi 2 avril 2022 
RANDONNEE DES PETITES LUCIOLES 
St Germain la poterie 

LOISIRS MARCHE 
ASSOCIATION JULIEN ET 
JONADEV 

dimanche 15 mai 2022 
RAID TOUT THERAIN 
Cires les Mello COMPETITION RAID VC CIROIS 

4 et 5 juin 2022 
11ème RALLYE RAID SPORTIF DU 
PLATEAU PICARD 
Saint-Just-en-Chaussée 

COMPETITION RAID 
ASSOCIATION RALLYE RAID 
SPORTIF 

samedi 4 juin 2022 
LES FOULEES DE LA RUE 
Beauvais 

COMPETITION COURSE A PIED 
ASSOCIATION LES FOULEES 
DE LA RUE 

dimanche 5 juin 2022 
COLOR'NIGHT BRITULIENNE 
Breteuil 

LOISIRS 
COURIR, MARCHER, 
(Chanter, danser…) 

ACP BRETEUIL 

dimanche 12 juin 2022 
RANDONNE RENE GERARD - LA CIROISE 
Cires les Mello LOISIRS VTT, MARCHE, TRAIL VC CIROIS 

dimanche 4 septembre 
2022 

LES FOULEES DE FLEURINES 
Fleurines 

COMPETITION COURSE A PIED CO FLEURINES 

samedi 22 octobre 2022 DUO SIBERIEN 
Feuquières  

COMPETTION COURSE A PIED ASMJ FEUQUIERES 
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CE CHALLENGE NE SERA PAS EN COURS CETTE SAISON 
Afin de comptabiliser les points et effectuer un classement, veuillez remplir le tableau 
ci-dessous en indiquant : 

 Le nom de famille, 
 Le nom du club, 
 Les noms, prénoms et catégories des enfants et/ou des grands parents. 

 
A remettre au secrétariat dès le premier cross de la saison. 
 
 
 

NOM DE LA FAMILLE : …………………………………………………………… 
 
 
CLUBS : ………………………………………………………………………………. 
 
 

 NOM ET PRENOM CATEGORIE 1 2 3 4 5 6 7 

PERE          

MERE          

GRAND 
PERE 

         

GRAND 
MERE 

         

1          

2          

3          

4          

 
 
 
 
 
 

CHALLENGE DE LA FAMILLE 
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FICHE D’AIDE POUR L’ORGANISATION D’UNE MANIFESTATION : ECHEANCIER 
 

AVANT LA COMPETITION : 
  Prévoir les secouristes et s’assurer de leur présence 
  Prévenir la mairie, la gendarmerie et/ou la police municipale 
  Demander les autorisations d'organisation de la manifestation à la Mairie, Préfecture.  
 Si nécessaire, demander le soutien de la police municipale ou de la gendarmerie pour la sécurité de la 
 manifestation 
 Demander les autorisations d'ouvrir un débit de boisson occasionnel (s'il y a lieu) 
 Déclaration SACEM (s'il y a lieu) 
 Prévoir des réunions de préparation avec l'équipe organisatrice 
     Définir : qui fait quoi ? 
 Prévoir la couverture assurance de la manifestation et des participants 
 Etablir un budget prévisionnel : c’est l’inventaire des dépenses et des recettes 
 Recherche de subventions ou partenariats éventuels 
 Vérifier le matériel à utiliser 
 Lancer des invitations : presse, mairie, personnalités 
 Prévoir les récompenses (si besoin) 
 Contacter les services municipaux afin de faire tracer les terrains et recenser avec eux le matériel nécessaire 

(tables, chaises, sono…) 
 Vérifier tous les points d’organisation 
 Penser aux dernières courses à effectuer 
 Lister ce qu’il reste à faire 
 Préparer le matériel : crayons, feuilles, ballons, plots, chronos, sifflets, appareil photo…  
 S’assurer que le balisage du circuit a été effectué et qu’il correspond aux boucles prévues 
 Vérifier que tout le matériel nécessaire à la rencontre est disponible auprès des services municipaux 
 Prévoir une sonorisation 
  Former le jury de parcours (15 personnes environ selon les besoins) 
  Mise en place des juges de parcours 
  Prévoir le jury d’arrivée (6 personnes) 
  Mettre à disposition un local chauffé et alimenté en électricité pour l’enregistrement des résultats sur 

ordinateur 
 Flécher dans la commune pour indiquer le lieu de départ  
 

PENDANT LA COMPETITION 
  Mise en place du jury d’arrivée (6 personnes minimum) 

Canalisation des athlètes-chrono-relevé un n° de dossard - 1 navette  
 Installation : matériel, sonorisation, plot, etc. 
 Accueillir les participants : faire un rapide rappel du déroulement de la journée, présenter les personnes qui 

encadrent la journée 
 A la fin de la rencontre, ranger le matériel et faire un bilan rapide 
 Installer une banderole UFOLEP 
 

APRES LA COMPETITION 
  Prévoir si possible une boisson chaude pour chaque arrivant 
 Prévoir une salle ou un abri pour la remise des récompenses  
  Envoyer la fiche S2 « suivi des compétitions » à Monsieur GUERIN Claude 
  Diffusion des résultats à la presse voir communiqués de presse : envoyer articles et photos aux journaux 
 Lettre de remerciements aux services municipaux, et aux différents partenaires 
 Faire une réunion de bilan avec l'équipe organisatrice 
 Faire le bilan financier de la manifestation 
 Remercier les bénévoles 
 

Extrait du Guide pratique des associations UFOLEP 60  
Le responsable de la CSD, Claude GUERIN 
Liste non exhaustive à adapter selon votre organisation. Vous pouvez nous faire part de ce que vous ajoutez pour en faire 
 profiter toutes les associations organisatrices. 
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LICENCES 

 
 
 
RAPPEL : 
 
Les licences doivent être impérativement homologuées le mercredi pour le weekend. 
Elles doivent être homologuées : 

- 8 jours avant une épreuve départementale 
- 15 jours avant un régional 
- 30 jours avant un national 

 
Le contrôle des licences est obligatoire avant toutes épreuves 
 
Il est strictement interdit de courir à côté des concurrents sous prétexte de les encourager. 
 
Le jour de l’épreuve, tout le monde est en place à 9 h 30 pour reconnaître le parcours d’après les plans 
distribués par les organisateurs. 
 
Le départ de la première course est donné à 10 h 00 précises. La fin des épreuves est prévue à 12 h 00. 
 
Les dossards seront fixés correctement avec quatre épingles sur le devant du maillot de club. Ils seront 
attribués pour la saison de cross complète, y compris durant les triathlons nature. 
 
En cas de litige, le juge arbitre ou les membres de la commission sont seuls habilités à prendre une décision. 
Les organisateurs devront transmettre obligatoirement au siège de la fédération le questionnaire (le suivi des 
épreuves sportives) dûment rempli dans la semaine qui suit la compétition. 
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LES FOULEES DE L’OISE 

REGLEMENTS 
INTRODUCTION 

 
Les FOULEES de l’OISE sont des épreuves de MASSE et de VALORISATION en faveur du CROSS-
COUNTRY. Le Comité Départemental de l’U.F.O.L.E.P. se réserve le droit de prendre toutes mesures 
pour en faire respecter l’esprit. 
 
Les concurrents doivent être en mesure de présenter leur licence U.F.O.L.E.P. homologuée, 
délivrée par leur association. Seuls les licenciés U.F.O.L.E.P. peuvent participer aux Foulées de l’Oise. 
 
Les Foulées de l’OISE sont désormais ouvertes mais SANS CLASSEMENT aux non licenciés UFOLEP 
sous réserve que les associations organisatrices aient bien souscrit une assurance pour les couvrir. 
Cette autorisation sera accordée à condition que la personne désirant courir : 

- présente un certificat médical (de - 1 an), avec la mention pratique de la course a pied 
en compétition 

- présente une autorisation parentale si elle a moins de 18 ans. 
- Se munisse de sa licence 2021-2022 si elle est licenciée à la F.F.A. 
- S’acquitte d’un droit d’engagement minimum de 5 euros. 

 
Cette démarche sera faite auprès du responsable de la commission le matin de l’épreuve (ou avant). 
Ces athlètes ne seront pas comptabilisés. 
 
 
Le club qui reçoit est responsable de l’organisation de la manifestation : circuit, mise en place du jury, 
service médical, sonorisation, alimentation électrique (impératif pour l’informatique, se doter d’un 
groupe électrogène si besoin), prise de contact avec la presse pour faire la promotion de la 
manifestation et la diffusion des résultats), chocolat, sandwichs, 
Voir cahier des charges remis aux clubs organisateurs. 
 
Toutefois, les dirigeants des associations, les parents et les athlètes doivent participer au bon 
déroulement des épreuves et aux opérations de classement. 
Les organisateurs auront adapté le parcours à l’âge des concurrents. Ils tiendront compte des 
difficultés naturelles du terrain et des conditions atmosphériques. 
Les distances indiquées sont celles qu’il serait souhaitable d’approcher. Les différents circuits devront 
permettre la succession des courses afin que le départ d’une course puisse être donné avant l’arrivée 
de la précédente. 
Lorsqu’un coureur abandonne, il lui est conseillé d’informer les juges aux arrivées en signalant son 
abandon, ceci afin d’être comptabilisé lors du classement « assiduité ou (et) du challenge de la 
famille ainsi que pour être qualifié au régional. 
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RECOMPENSES 
 
 
 
A chaque cross, il sera distribué :  

- Médailles aux catégories jeunes. EA aux cadets (Offertes par l’organisateur) 
- Le comité de l’Oise UFOLEP propose aux associations un forfait de 90€ pour 

l’achat des médailles par manifestation, sur présentation de la facture  
- Petit souvenir à tous dans la mesure du possible (à la charge de l’association 

organisatrice) 
- Coupes par équipe (à la charge de l’association organisatrice) 
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ORGANISATION D’UNE EPREUVE : 

SECRETARIAT 

 
  
 
 
Les associations organisatrices devront prévoir 2 ou 3 personnes pour organiser le 
secrétariat de l’épreuve et effectuer les résultats. 
 
Prévoir un endroit abrité du vent, calme, chauffé, tables et chaises, avec un accès à un 
point électrique pour ordinateur (entre autre), et un petit café de temps en temps … 

 
Pour les classements par équipes, le dernier marque 1 point, l’avant dernier 2 points… 
Si  « n » coureurs, le premier a « n » +1. 
Les points des 3 meilleurs coureurs d’une même association seront totalisés. 
Deux athlètes d’une même association peuvent former une équipe, que ce soit la 1ère, 
la 2ème ou la 3ème. Les points seront totalisés pour la fin de la saison. 
Pour le classement par équipe, une équipe formée de 2 coureurs peut l’emporter, s’il 
n’y a pas d’équipes de 3.  
Un seul coureur ne compte pas pour une équipe. 
Remplir les feuilles de résultats pour la presse (feuilles préparées par nos soins). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S1 
Nov. 21 



 
C.S.D. ATHLETISME-CROSS 

 
 
 

 
 
 
 

A remplir obligatoirement par l’organisateur et à retourner après l’épreuve à :  
 

Monsieur Claude GUERIN – 37, rue Charles de Gaulle - 60250 MOUY 
ET  
COMITE UFOLEP OISE - 19, rue Arago - ZAC de Ther - 60000 BEAUVAIS 
 
Discipline : Club organisateur : 
 
Date de l’épreuve : Lieu de l’épreuve : 
 
Combien de jeunes (-18 ans) ont participé à cette épreuve ? 
 
Combien d’adultes ont participé à cette épreuve ? 
 
Quel est le nombre de personnes ayant pris part à l’organisation de cette manifestation : 
 
Combien d’associations étaient représentées ? 
 
S’agit-il d’une compétition : 
 

  Officielle       oui      non 
 

  Amicale              oui      non 
 
 
Si cette manifestation est une épreuve comptant pour le classement, est-elle ouverte à : 
    

  Des licenciés U.F.O.L.E.P seulement   oui      non 
 

  Doubles licenciés (U.F.O.L.E.P/F.F.A)   oui      non 
 

  Des non licenciés     oui      non 
 
 
Incidents et réclamations à déclarer lors de la manifestation : 
 
 
Nom et signature de l’organisateur 

SUIVI DES EPREUVES SPORTIVES 
SUR LE DEPARTEMENT DE L’OISE 

SAISON 2021/2022 
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L’U.F.O.L.E.P. DANS L’OISE  

- 99 ASSOCIATIONS  
- 4839 LICENCIES 
- 22 SPORTS PRATIQUES 
 
 

L’athlétisme DANS L’OISE  

- 19 ASSOCIATIONS  
- 670 LICENCIES 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS : 

U.F.O.L.E.P. 
19, rue Arago  
ZAC de Ther 

60000 BEAUVAIS 
TEL. 03.44.15.32.07 
FAX. 03.44.45.85.14 

Email : ufolep@laligue60.fr 
Site UFOLEP : http://cd.ufolep.org/oise 

 
 
HEURES D’ACCUEIL 9H00-12H15 
 13H30-17H30 (Sf vend 16H30) 
          

Claudie AZERONDE, déléguée UFOLEP Oise 

Muriel CARTIER, responsable du secrétariat, comptabilité 

Nathalie LEVANDOWSKI, agent de développement de la vie associative 

Florian DECLERCK, enseignant APA 

Manon LIEVIN, enseignante APA 

Emilie ARMIEL, agent de développement sport-citoyenneté 

Aline MESSIANT, enseignante APA 

Abdoulaye NGOM, agent de développement de la vie associative 

Alexandre REBELLO, agent de développement de la vie associative 
 
Olivier VIVIES, DELEGUE REGIONAL HAUTS-DE-FRANCE  
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